
GERARD SOYER
La Hubaudière
37310 Chédigny
Tel / fax : 02.47.57.85.16
e-mail : soyer2@wanadoo.fr

Chédigny, le 20/11/2002

Mme  Hellsten
Unité substance chimique
200, rue de la loi
1049 Bruxelles

Madame,

Agriculteur en Touraine, les problèmes de désherbage ! je connais, vu que la
communauté européenne finance des MAE,(mesure agri-environnement) qui sur le terrain
ressemblent, plus à des terres en friches. Vraiment le modèle qu’il ne faut pas faire ! ( voisin
de pareille situation je sais ce qu’il en est). Je dois traiter : clopyralid pour les chardons
(pourtant un arrêté préfectoral interdit leurs présences). Fénoxaprop ethyl pour combattre la
folle avoine, isoproturon +diflufénicanil pour le ray grass et dicots

Je viens vous informer de méthode bien curieuse de la part d’Adventis et du comité
d’homologation français (copie de l’index sanitaire ACTA) :

- energy puma adventis APV 9800412  83g/l   22.5g/l     EC  XI R 36/38 R 43 Aqua
- puma LS       adventis  APV 9600195  69g/l   18.7g/l     EW   Aqua
Comme vous pouvez le constater l’energy puma est classé dans les irritants, alors que le

puma LS est aqua, je n’ai pas bien compris au début, depuis j’ai découvert la raison (faire du
commercial et de la marge). La distribution sélective existe en France, je ne peux pas  trouver
le puma LS chez mon distributeur habituel, problème que vous devriez saisir et qui relève de
la santé publique.

Voici une autre astuce que les multi-nationales de la chimie utilisent à merveille pour de
l’argent :

Index français : quetzal rhone-poulenc  92 00 331  42g/l 500g/l XN R40 Aqua
Vademecum Espagne
 : javelo rhone-poulenc           42g/l 450g/l
Je constate qu’ils ont joué sur les doses d’isoproturon ; à quelque chose près, c’est le

même surtout qu’en France le quartz GT est homologué à 62.5g de DFF et 500g
d’isoproturon ;

Cela  fait beaucoup plus chère en France qu’en Espagne (la PAC est bien une réalité,
passer son temps à traiter fait des charges supplémentaires et donc des revenus négatifs) .

Je n’ai pas le droit d’aller dans les pays de la communauté pour mes achats de
phytosanitaires, puisqu’en Espagne ils sont moins chers, ne devrait-il pas y avoir une
homologation européenne pour mettre en application le traité de Rome, permettant la libre
circulation des biens et des personnes ? Les problèmes de pollution  et de santé publique
doivent être les mêmes pour tous les pays.

Madame, le problème est immense et j’espère que la commission aura assez de courage,
face à ces géants de la chimie et à la puissance de l’argent.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, Madame mes salutations distinguées.
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